
 
 

 

 



 

 

 
 

– Tricia Berry, ministère de l’Éducation et du Développement de la petite enfance, Gouvernement 

du Nouveau-Brunswick 

– Marc Gendron, Direction de l’Information sur le marché du travail, Emploi et Développement 

social Canada (EDSC) 

– Sareena Hopkins, Fondation canadienne pour le développement de carrière (FCDC)/Conseil 

canadien pour le développement de carrière (CCDC) 

– Roberta Neault, Life Strategies 

– Valérie Roy, AXTRA | Alliance des centres-conseils en emploi 

– Lisa Taylor, Challenge Factory 

Plusieurs raisons motivent le Canada à participer au Symposium 2019 : 

– Approfondir notre réflexion sur les enjeux émergents déjà signalés dans d’autres pays, mais qui 

n’ont pas encore été établis comme des priorités au Canada; 

– S’inspirer des politiques et programmes fondés sur des données probantes et des nouvelles 

approches, avant-gardistes et prometteuses, mises en œuvre à l’international, notamment en ce 

qui a trait aux principaux enjeux relevés dans ce rapport : précarité du travail, intégration 

uniforme des politiques sur le développement de carrière dans des secteurs réfractaires à la 

collaboration (p. ex., éducation, marché du travail, services sociaux, justice, santé mentale) et 

résolution des défis de mise en œuvre des politiques lorsque les énoncés de politiques sont 

clairement établis, mais non encore légiférés; 

– Mettre en lumière les innovations, la recherche et les avancées canadiennes en matière de 

politiques publiques; 

– Échanger avec les autres participants sur nos enjeux communs et explorer de possibles 

solutions – notamment des initiatives internationales – pour résoudre des problèmes qu’aucun 

pays n’a encore abordés; 

– Établir des objectifs clairs et un plan d’action solide pour le Canada; 

– Bâtir des relations et des réseaux qui favoriseront l’échange et la collaboration continus. 



 

 

 
 

  À la hausse 

  À la baisse 

  Relativement stable 

 

Il s’agit d’une question difficile à répondre dans le contexte canadien, parce que les politiques et 

programmes en développement de carrière relèvent de plusieurs ministères et à la fois du 

gouvernement fédéral et des 13 gouvernements provinciaux et territoriaux, chacun doté d’un ensemble 

distinct de priorités, d’intérêts, de mandats et de responsabilités (voir question 10). 

 

De manière générale, nous constatons un intérêt croissant pour le développement de carrière au palier 

fédéral : 

– Le premier ministre a créé un Conseil jeunesse dont le mandat est d’améliorer les perspectives 

d’avenir des jeunes; 

– Le ministère fédéral Emploi et Développement social Canada (EDSC) a modernisé sa Stratégie 

emploi jeunesse; 

– L’opinion des professionnels en développement de carrière (PDC) est régulièrement sollicitée en 

raison d’une sensibilisation et d’un intérêt accrus pour le rôle de levier que peut jouer le 

développement de carrière dans la résolution d’enjeux prioritaires (p. ex., pénurie de main-

d’œuvre qualifiée/déséquilibre des compétences, amélioration de la transition des étudiants, 

renforcement de la participation de groupes sous-représentés sur le marché du travail, 

promotion de la santé mentale des jeunes et expansion de l’apprentissage axé sur les 

compétences et de l’apprentissage expérientiel).   

 

Nous continuons cependant d’éprouver des difficultés à amener le gouvernement fédéral à faire du 

développement de carrière une priorité politique explicite. 

 

Au palier provincial et territorial, la situation varie considérablement. Certains gouvernements (celui du 

Nouveau-Brunswick, notamment) investissent massivement dans les services d’emploi et de carrière, y 

compris dans la formation des PDC et la recherche, ainsi que l’élaboration, la mise à l’essai et la mise en 



 

 

 
 

œuvre d’approches novatrices de prestation de services. D’autres adoptent une approche non 

interventionniste, confiant la prestation des services d’emploi et de carrière aux soins d’organismes 

souvent sous-financés. 

 

En ce qui a trait au secteur de l’éducation, on note une hausse marquée de l’intérêt politique pour le 

développement de carrière. Le Conseil atlantique des ministres de l’Éducation et de la Formation (le 

CAMEF, composé des ministres de l’Éducation publique et postsecondaire des quatre provinces de l’Est 

du Canada) a commandé un rapport de recherche approfondi sur l’éducation à la carrière, publié sous 

le titre « En action vers l’avenir – Cadre pour le développement de carrière dans le secteur de 

l’éducation publique de l’Atlantique : 2015-2020 ». En 2017, le Conseil des ministres de l’Éducation du 

Canada (le CMEC, composé de tous les ministres de l’Éducation publique et postsecondaire du pays) a 

approuvé à l’unanimité les points de repère établis dans le Cadre de référence du CMEC pour la 

réussite des transitions des élèves, ainsi que les outils d’autoévaluation et de planification d’action pour 

en soutenir la mise en œuvre dans l’ensemble des provinces et territoires. 

 

D’importants employeurs canadiens montrent également une nouvelle appréciation pour la valeur 

ajoutée du développement de carrière. La Banque Royale du Canada (RBC, la plus importante 

institution bancaire au pays) s’est engagée à investir 500 millions de dollars sur 10 ans dans le 

programme Objectif avenir, dont le but est d’aider les jeunes à percer le marché du travail émergent. La 

RBC a formé de jeunes associés pour offrir des ateliers en développement de carrière dans les 

succursales établies sur les campus. Elle a également commandé une recherche sur les jeunes et 

l’emploi et publié une série de rapports, dont « Humains recherchés : Facteurs de réussite pour les 

jeunes Canadiens à l’ère des grandes perturbations ». 

 

Cette hausse du niveau d’intérêt est encourageante à plusieurs égards, mais il reste beaucoup de travail 

à accomplir au Canada avant que l’établissement d’une politique en développement de carrière ne soit 

considéré comme un outil stratégique et une responsabilité fondamentale des gouvernements. 

 

 

 

 

 

https://camet-camef.ca/french/
https://ccdf.ca/wp-content/uploads/2019/04/En-Action-vers-lavenir-finale22juin.pdf
https://ccdf.ca/wp-content/uploads/2019/04/En-Action-vers-lavenir-finale22juin.pdf
https://www.cmec.ca/Publications/Lists/Publications/Attachments/372/CMEC-Reference-Framework-for-Successful-Student-Transitions-FR.pdf
https://www.cmec.ca/Publications/Lists/Publications/Attachments/372/CMEC-Reference-Framework-for-Successful-Student-Transitions-FR.pdf
https://www.rbc.com/dms/enterprise/objectifavenir/
https://www.rbc.com/dms/enterprise/objectifavenir/humains-recherches-facteurs-de-reussite-pour-les-jeunes-canadiens-a-lere-des-grandes-perturbations.html
https://www.rbc.com/dms/enterprise/objectifavenir/humains-recherches-facteurs-de-reussite-pour-les-jeunes-canadiens-a-lere-des-grandes-perturbations.html


 

 

 
 

 

Le Canada est confronté à deux tendances contradictoires : d’une part la pénurie de main-d’œuvre, 

d’autre part le sous-emploi, celui-ci affectant particulièrement les jeunes. La nouvelle génération de 

travailleurs canadiens constitue l’une des cohortes les plus instruites au monde, mais les jeunes 

Canadiens peinent à trouver un travail correspondant à leur niveau de scolarité. Quarante pour cent des 

diplômés universitaires canadiens sont sous-employés, l’un des pires taux parmi les pays membres de 

l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE; DPB, Évaluation de la 

situation du marché du travail – 2015). De plus, le Canada compte la plus grande proportion de 

diplômés gagnant un faible revenu parmi les membres de l’OCDE : 18 % des diplômés universitaires 

canadiens ont un revenu de travail égal ou inférieur au seuil de la pauvreté (OCDE, Regards sur 

l’éducation 2014). Selon les résultats d’un sondage auprès des millénariaux, 43 % des Canadiens âgés 

de 30 à 33 ans dépendent du soutien financier de leurs parents et 29 % de ceux âgés de 25 à 29 ans 

vivent encore avec leurs parents (Yconic/Abacus Data, 2014).   

 

Parallèlement, les employeurs font largement état de pénuries de main-d’œuvre, une situation qui a 

entraîné la mise en place de programmes d’employabilité s’adressant aux populations sous-

représentées (p. ex., immigrants, populations autochtones, personnes handicapées, individus n’ayant 

jamais réussi à pleinement s’intégrer au marché du travail ou ayant connu de longues périodes de 

chômage, ainsi que les jeunes sans emploi ou sous-employés). Nous avons également recensé des 

programmes axés sur le maintien d’emplois durables (p. ex., politiques d’amélioration de la conciliation 

travail-famille, de la santé mentale, du bien-être et de la résilience). Bien que l’accompagnement et les 

services en développement de carrière jouent un rôle essentiel dans l’accès au marché du travail et la 

participation active de ces populations, leur importance n’a pas encore été reconnue sur le plan des 

politiques, des pratiques, de la formation des intervenants ou du financement : il reste beaucoup 

d’efforts à faire à cet égard. Quelques provinces et territoires ont misé sur les services de garde à coût 

abordable pour aider les parents, les femmes au premier chef, à conserver leur emploi. Des mesures ont 

aussi été prises pour favoriser le maintien en poste des travailleurs âgés, faciliter la transition des 

diplômés postsecondaires par l’apprentissage intégré au travail, et atténuer l’impact de l’urbanisation 

sur l’économie des petites communautés à travers le pays. 

 

http://www.pbo-dpb.gc.ca/web/default/files/Documents/Reports/2015/Labour%202015/Labour_Market_Assessment_2015_FR.pdf
http://www.pbo-dpb.gc.ca/web/default/files/Documents/Reports/2015/Labour%202015/Labour_Market_Assessment_2015_FR.pdf
http://www.oecd.org/education/Regards-sur-l'education-2014.pdf
http://www.oecd.org/education/Regards-sur-l'education-2014.pdf
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2018/03/document-dinformation--strategie-emploi-jeunesse.html


 

 

 
 

Dans le contexte du marché du travail émergent au Canada, plusieurs méthodologies et structures 

existantes de collecte, d’analyse et de diffusion de l’Information sur le marché du travail (IMT) sont 

remises en question. Le Conseil de l’information sur le marché du travail (CIMT) a été créé en 2017 afin 

d’améliorer la rapidité, la fiabilité et l’accessibilité de l’information sur le marché du travail canadien. Au 

cours de sa première année d’activité, le CIMT a établi les priorités pour la collecte, l’analyse et la 

diffusion de l’IMT; dans le cadre de ce processus, il a réalisé une série de sondages d’opinion afin de 

déterminer comment les Canadiens utilisent l’IMT et quelles sont les lacunes du système actuel. Les 

sondages portaient sur neuf groupes d’utilisateurs distincts, dont des employés et des chômeurs, des 

personnes handicapées, des nouveaux arrivants, des nouveaux diplômés et des PDC.  

Le CIMT cherche à déterminer les sources actuelles d’IMT et à documenter des enjeux importants 

comme l’avenir du travail, les pénuries de main-d’œuvre et les déficits de compétences. Le CIMT 

explore également de nouvelles sources de données et des analyses pertinentes pour la communauté 

du développement de carrière et ses parties prenantes; il s’intéresse notamment à la nouvelle 

Plateforme longitudinale sur l’éducation et le marché du travail, qui lie les fichiers d’impôt anonymisés 

aux dossiers des étudiants postsecondaires et des apprentis. Au moyen de ces ensembles de données, 

le CIMT entreprend une série de projets de recherche qui permettront de mieux comprendre les 

transitions des Canadiens entre leurs études et le marché du travail. 

Comme dans la plupart des pays développés, les répercussions des nouvelles technologies et de 

l’intelligence artificielle demeurent très difficiles à cerner. Les difficiles négociations commerciales, 

l’imposition de nouveaux tarifs douaniers sur les importations et l’incertitude politique soulèvent 

plusieurs inquiétudes et compliquent encore davantage la situation de l’offre et de la demande. Dans ce 

contexte, le CIMT peut jouer un rôle déterminant dans la clarification des enjeux et l’élaboration de 

politiques publiques.  

 

Au Canada, l’éducation est un domaine de compétence provinciale et on peut relever, au sein de la 

même province ou du même territoire, des différences marquées d’un district scolaire à l’autre. On note 

toutefois, dans l’ensemble des provinces, un effort accru pour intégrer le développement de carrière 

dans le parcours scolaire des étudiants, ainsi que certains progrès en matière de politiques (En action 

vers l’avenir – Cadre pour le développement de carrière dans le secteur de l’éducation publique de 

l’Atlantique : 2015-2020; Cadre de référence du CMEC pour la réussite des transitions des élèves), 

accompagnés de programmes et de ressources innovants qui soutiennent ces initiatives. 

 

Bien que le niveau de scolarité demeure élevé au Canada, de nombreux jeunes diplômés éprouvent de 

la difficulté à se trouver un travail décent et les employeurs continuent de signaler des pénuries et des 

déficits de compétences. La question des perspectives d’emploi des étudiants se fait de plus en plus 

https://lmic-cimt.ca/fr/
https://lmic-cimt.ca/wp-content/uploads/2019/04/CIMT-Bibliographie-annot%C3%A9e-Avenir-du-travail-v2.2-avril-2019-1.pdf
https://lmic-cimt.ca/wp-content/uploads/2019/02/Perspectives-de-lIMT-no-3-V2.pdf
https://lmic-cimt.ca/fr/la-plateforme-est-la/
https://lmic-cimt.ca/wp-content/uploads/2018/12/Perspectives-de-lIMT-no.-4.pdf
https://ccdf.ca/wp-content/uploads/2019/04/En-Action-vers-lavenir-finale22juin.pdf
https://ccdf.ca/wp-content/uploads/2019/04/En-Action-vers-lavenir-finale22juin.pdf
https://ccdf.ca/wp-content/uploads/2019/04/En-Action-vers-lavenir-finale22juin.pdf
https://www.cmec.ca/Publications/Lists/Publications/Attachments/372/CMEC-Reference-Framework-for-Successful-Student-Transitions-FR.pdf


 

 

 
 

prioritaire, l’accent passant de la préparation aux études postsecondaires aux compétences requises 

pour manœuvrer au sein d’un marché du travail instable et imprévisible. Ces changements ouvrent la 

voie à une importante expansion possible du rôle du développement de carrière.  

 

Le CMEC a appuyé les six compétences globales pancanadiennes suivantes :  

– pensée critique et résolution de problèmes; 

– innovation, créativité et entrepreneuriat; 

– apprendre à apprendre/la conscience de soi et l’apprentissage autonome; 

– collaboration; 

– communication; 

– citoyenneté mondiale et durabilité. 

Ce choix reflète peut-être un éloignement des programmes axés sur le contenu en faveur d’approches 

pédagogiques fondées sur les compétences; une multitude de cadres de compétences sont d’ailleurs 

en cours d’élaboration au Canada et ailleurs dans le monde. Le CAMEF a récemment réalisé une analyse 

des cadres de compétences canadiens et internationaux (y compris les compétences globales du CMEC, 

les compétences essentielles d’EDSC, les compétences relatives à l’employabilité du Conference Board 

du Canada, les Social and Emotional Learning Competencies du Collaborative for Academic, Social, and 

Emotional Learning (CASEL), ainsi que les compétences en développement de carrière) en vue de la 

mise au point d’un cadre global qui pourrait être utilisé pour tout contexte et groupe d’âge, des écoliers 

aux adultes sur le marché du travail. L’objectif commun de l’ensemble de ces cadres est de mieux 

préparer les jeunes et les adultes aux réalités du marché du travail et à une série de transitions de 

carrière : en fait, ces cadres partagent beaucoup plus d’éléments en commun que le contraire. Le 

secteur du développement de carrière compte actuellement une profusion de cadres de compétences 

concurrentiels, sans qu’aucun d’eux ne soit véritablement intégré dans les politiques ou les pratiques en 

place. 

 

Dans divers secteurs et dans l’ensemble du pays, on assiste à une augmentation du travail atypique 

(p. ex., travail à la pige, à la demande, contractuel ou à temps partiel; emploi sans avantages; contrats 

« zéro heure »). En parallèle, un nombre considérable et croissant de Canadiens se voient contraints 

d’occuper des emplois précaires, une tendance affectant davantage certains groupes (jeunes adultes, 

femmes, minorités visibles, immigrants et travailleurs âgés) de la population (Globe & Mail, 15 mai 2018; 

Hennessy et Trajan, 2018). Cette précarisation des emplois est observée dans tous les secteurs d’activité, 

y compris les professions libérales jadis considérées stables. 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/competences-essentielles.html
https://www.conferenceboard.ca/edu/employability-skills-fr.aspx
https://casel.org/about-2/


 

 

 
 

En 2016, Statistique Canada révélait que moins d’un emploi sur deux était à temps plein et à l’année. 

Près de la moitié des millénariaux se trouvent, à divers degrés, dans une situation d’insécurité 

professionnelle (PEPSO, 2018). En 2015, seulement 42 % de l’ensemble des Canadiens sans emploi 

recevaient des prestations régulières d’assurance-emploi, alors que cette proportion atteignait 84 % au 

début des années 1990 (Gray et Busy 2016, cité par l’Institut C.D. Howe). L’accès à ce filet de sécurité est 

plus faible pour les individus qui occupaient un emploi atypique, alors que les travailleurs indépendants 

demeurent inadmissibles à l’assurance-emploi. On observe aussi un effritement des avantages offerts 

par l’employeur (p. ex., congé de maladie, régime de retraite, assurance invalidité, vacances, assurance 

médicale/dentaire, congé de maternité/paternité ou indemnité de licenciement). 

L’Ontario a entrepris une recherche longitudinale novatrice sur l’impact d’un revenu annuel garanti sur 

un groupe de participants ayant la possibilité de travailler pour bonifier leur revenu de base. Bien que 

les résultats préliminaires se soient révélés positifs, le projet pilote a été abruptement annulé à la suite 

de l’élection d’un nouveau gouvernement. Par ailleurs, peut-être partiellement en réponse à la montée 

du travail atypique, on accorde de plus en plus d’importance au développement des compétences en 

entrepreneuriat, à la promotion de l’entrepreneuriat et au soutien des petites entreprises et des 

microentreprises. Malgré tout, la culture entrepreneuriale demeure relativement sous-développée au 

Canada. 

Les chercheurs ont cerné de multiples et sérieuses répercussions socioéconomiques de la précarisation 

du travail, des difficultés financières et de l’impact sur la santé mentale des individus et des familles, à 

une réduction considérable de l’assiette fiscale du gouvernement. On comprend encore mal les causes, 

la portée et les incidences à long terme de la précarité de l’emploi et les politiques et programmes pour 

y répondre sont mal définis ou n’ont pas encore été mis à l’essai. Au regard de la hausse du travail 

précaire et atypique, des efforts de recherche ciblés pour orienter les politiques et les pratiques sont 

aussi nécessaires qu’urgents. 

 

Il serait logique de supposer qu’un meilleur accès aux services d’emploi et de carrière permette 

d’atténuer certains problèmes de santé mentale affectant les Canadiens. Bien que les données 

concrètes pouvant étayer ce postulat soient limitées (Redekopp & Huston, 2018), la recherche indique 

que : 

– de manière générale, le travail a des effets positifs sur la santé mentale et le bien-être. Pour la 

plupart des gens, travailler vaut mieux que ne pas travailler; 

– un emploi correspondant aux besoins, aux intérêts et aux forces de l’individu (c.-à-d. qui est 

soutenu par des services d’emploi et de carrière de qualité) est associé à de meilleurs résultats 

en matière de bien-être. 

https://www.cdhowe.org/sites/default/files/attachments/research_papers/mixed/Commentary_450.pdf
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/assurance-emploi/ae-liste/rapports/controle2017/chapitre2/prestations-regulieres.html#h2.01-h3.02


 

 

 
 

La recherche indique également que la précarité de l’emploi peut être un facteur aggravant des 

problèmes de santé mentale, ce qui soulève des questions importantes en ce qui a trait à notre rôle, en 

tant que professionnels en développement de carrière, dans la défense des droits de nos clients et 

notre responsabilité de leur donner accès à un travail décent et de qualité. Une étude récente, à 

laquelle ont participé près de 2 000 employés millénariaux, indiquait une prévalence globale élevée de 

santé mentale « moins que bonne ». Les répondants se trouvant en situation d’emploi précaire 

affichaient des taux plus élevés de problèmes de santé mentale, de dépression et, ce qui est 

particulièrement inquiétant, de colère. Près de 40 % des répondants ont déclaré s’attendre à ce que leur 

qualité de vie soit inférieure à celle qu’a connue la génération de leurs parents. 

 

Certaines données suggèrent une corrélation entre la hausse des emplois précaires et les problèmes de 

santé mentale, particulièrement chez les jeunes. Un sondage national mené auprès des jeunes de 18 à 

24 ans révélait que près de 90 % des répondants disaient éprouver un niveau de stress incommodant 

(SunLife, 2012). Lorsqu’ils ont été interrogés sur la source de ce stress, 86 % d’entre eux l’ont attribué au 

sous-emploi (Sun Life, 2012). Dans le marché du travail en constante évolution et dans le contexte d’une 

réconciliation entre l’offre et la demande du marché du travail, quel rôle doit jouer le développement 

de carrière pour soutenir l’accès à un emploi significatif et décent? 

 

Le Canada est un pays relativement peu peuplé et sa population est répartie sur un vaste territoire 

géographique. Au cours des 150 dernières années, l’immigration et les relations internationales – y 

compris les accords commerciaux, les politiques d’immigration et la reconnaissance des compétences 

des travailleurs formés à l’étranger – ont exercé une influence déterminante sur notre économie. D’un 

point de vue historique, le Canada est cependant habité depuis des millénaires par les peuples 

autochtones, et la plupart d’entre eux ont été marginalisés depuis la colonisation. De récents efforts de 

réconciliation se sont traduits par des changements importants sur le plan de l’éducation, des politiques 

et des programmes canadiens. 

 

La question de l’immigration a suscité une certaine tension entre les gouvernements et les employeurs. 

De nombreux secteurs d’activité dépendent de l’immigration pour combler leurs emplois vacants; 

pourtant, certaines administrations ont décidé de réduire le nombre d’immigrants admis. Étant donné 

que l’immigration est de compétence fédérale (à l’exception du Québec), mais que la plupart des 

emplois sont réglementés par les provinces, de nombreux nouveaux arrivants éprouvent des difficultés 

(et sont parfois incapables) à poursuivre la carrière qu’ils menaient dans leur pays d’origine. De même, 

en ce qui a trait aux ententes commerciales internationales, certains gouvernements accueillent 

favorablement les possibilités d’échanges commerciaux et de partenariats internationaux, alors que 

d’autres s’inquiètent de la perte possible d’emplois canadiens ou des répercussions négatives sur les 

https://pepso.ca/documents/the-generation-effect-executive-summary.pdf
https://www.thestar.com/news/canada/2014/06/20/federal_government_overhauling_temporary_foreign_worker_program.html


 

 

 
 

fournisseurs canadiens. Le Canada est reconnu pour son ouverture à la diversité, mais la création de 

milieux de travail accueillants et inclusifs et la conclusion de partenariats fructueux avec les autres 

nations et avec les peuples autochtones présentent encore un défi. 

Le développement de carrière a été décrit comme « la stratégie d’adaptation des humains aux défis les 

plus pressants de notre époque » (National Conversation on the Future of Work, Challenge Factory, 

2018). Les PDC ont accès aux Canadiens dans divers contextes (p. ex., écoles, organismes 

communautaires, centres de carrière dans les établissements postsecondaires, lieux de travail, centres  

de traitement contre les dépendances, programmes d’accueil pour immigrants) : ils peuvent jouer un 

rôle déterminant en tant qu’intermédiaires entre les individus et les possibilités d’apprentissage et de 

travail tout au long de leur vie. Pour ce faire, nous devons clairement établir la portée de notre travail et 

élargir notre rôle de défense et de promotion de la réforme de l’éducation et du marché du travail. 

 

Les PDC ont un pouvoir d’influence de plus en plus important sur la recherche, les politiques, les 

programmes, les services et le développement de la main-d’œuvre au Canada. Plusieurs des cadres 

mentionnés dans les pages précédentes ont été élaborés par des PDC. Les leaders d’opinion et les 

personnes influentes au sein du secteur du développement de carrière sont de plus en plus sollicités 

pour prendre part à diverses consultations politiques. Les acteurs du secteur doivent renforcer leur 

expertise en matière de politiques et leur capacité de présenter leur réflexion dans les forums. Notre 

secteur a un besoin urgent de formation avancée à l’échelle nationale; bien qu’il existe une formation 

de base menant à un certificat/diplôme pour les PDC et que l’orientation professionnelle soit bien 

établie dans les programmes universitaires francophones du Nouveau-Brunswick et du Québec, il 

n’existe actuellement aucune formation universitaire en anglais spécifiquement conçue pour le secteur 

du développement de carrière.  

 

 



 

 

 
 

Le Canada ne dispose pas d’une stratégie nationale en développement de carrière qui définit les 

politiques générales en matière de développement de carrière et de prestation de services tout au long 

de la vie des individus : l’établissement d’une telle stratégie s’impose de toute urgence. Il y a plus de 10 

ans, un profil pancanadien du secteur du développement de carrière a été établi, contribuant à une 

meilleure compréhension de l’offre de service et jetant un nouvel éclairage sur les politiques et les 

pratiques. Le paysage a considérablement changé depuis, autant dans le secteur lui-même que dans le 

monde de l’éducation et le marché de l’emploi : une mise à jour du profil du secteur du développement 

de carrière est également de rigueur. 

 

Les principaux objectifs des services d’emploi et de carrière financés par l’État sont d’aider les citoyens à 

réintégrer le marché du travail le plus tôt possible par l’intermédiaire de programmes d’enseignement 

et de formation (p. ex., développement des compétences) et de recherche d’emploi (p. ex., CV, lettres 

de présentation, entrevues). Ils visent également à augmenter le taux d’emploi et à diminuer le recours 

à l’assurance-emploi (voir ci-dessous). Les provinces du Nouveau-Brunswick et de l’Ontario ont par 

ailleurs mis une nouvelle approche à l’essai (En marche et en mouvement) afin de briser les cycles de 

dépendance à long terme à l’aide sociale : cette initiative s’est révélée particulièrement fructueuse. 

S’appuyant sur la recherche sur la résilience et une approche axée sur les forces, ce programme met 

l’accent sur la résolution d’enjeux personnels sous-jacents (p. ex., espoir, estime de soi, confiance) et 

d’obstacles systémiques et structurels liés à la pauvreté. 

 

Bien qu’une série d’études ait démontré les effets positifs de la compréhension des besoins des clients 

en matière d’employabilité et de la prestation de services en développement de carrière axés sur ces 

besoins (notamment la préemployabilité, la connaissance de soi et l’exploration de carrière), les 

modèles de financement continuent de miser d’abord et avant tout sur la formation et les résultats sur 

le plan de l’emploi. Un nouveau système de gestion des données et de production de rapports (PRIME) 

est actuellement mis à l’essai dans la province de Terre-Neuve-et-Labrador afin de recueillir et 

d’analyser un plus vaste et plus riche éventail d’indicateurs de progrès et de résultats des clients. Cette 

initiative vise à démontrer toute l’ampleur des changements vécus par les clients à la suite de 

démarches auprès de professionnels en développement de carrière. 

https://ocwi-coie.ca/fr/project/in-motion-and-momentum/
http://www.nlwic.ca/evidence-for-community-employment-services/


 

 

 
 

En 2018, le gouvernement du Québec a lancé un plan d’action sur six ans visant à soutenir le 

développement de la main-d’œuvre. La Stratégie nationale sur la main-d’œuvre 2018-2023 implique 

17 ministères provinciaux et met de l’avant 47 mesures qui s’inscrivent dans 4 axes d’intervention :  

1. Connaître et diffuser les besoins actuels et futurs du marché du travail;  

2. Disposer de suffisamment de travailleurs;  

3. Améliorer la flexibilité et l’agilité dans le développement des compétences;  

4. Adapter les milieux de travail.  

Ses deux objectifs centraux sont de faire en sorte que davantage de personnes trouvent un emploi et 

de créer un environnement favorable à l’obtention des compétences requises en tirant profit des 

nouvelles conditions du marché du travail. 

Parmi ses initiatives spécifiques prometteuses, citons les suivantes :  

– Mettre en place une veille prospective du marché du travail qui identifiera les compétences et 

les qualifications requises pour s’adapter aux changements technologiques, dont la transition 

énergétique; 

– Déterminer les pénuries spécifiques de compétences et adopter les mesures nécessaires pour 

les combler; 

– Offrir une formation sur l’utilisation de l’IMT aux conseillers d’orientation œuvrant en milieu 

scolaire; 

– Renforcer les services publics appuyant les efforts de recrutement et de formation des PME; 

– Soutenir les possibilités d’emploi des travailleurs saisonniers, des travailleurs culturels et des 

artistes afin de mettre leurs talents à profit. 

 

Ce plan d’action prospectif, qui vise à cerner les besoins futurs du marché du travail et à en pallier les 

incertitudes, s’avère très prometteur. 

 

Au sein du système d’éducation, on dénote un intérêt politique grandissant pour l’éducation à la 

carrière en tant que mécanisme essentiel de soutien à la transition et à la réussite des étudiants. Les 

ministres de l’Éducation publique et postsecondaire ont approuvé deux cadres importants pour notre 

secteur : En action vers l’avenir – Cadre pour le développement de carrière dans le secteur de 

l’éducation publique de l’Atlantique : 2015-2020 (CAMEF) et le Cadre de référence du CMEC pour la 

réussite des transitions des élèves. S’ils sont mis en œuvre, ces cadres pourraient transformer l’accès aux 

services d’emploi et de carrière pour l’ensemble des étudiants canadiens. Cependant, comme notre 

système d’éducation est décentralisé, ces cadres ne sont liés à aucun mécanisme de reddition de 

https://www.mtess.gouv.qc.ca/publications/pdf/Strat-nationale_mo.PDF
https://ccdf.ca/wp-content/uploads/2019/04/En-Action-vers-lavenir-finale22juin.pdf
https://ccdf.ca/wp-content/uploads/2019/04/En-Action-vers-lavenir-finale22juin.pdf
https://www.cmec.ca/Publications/Lists/Publications/Attachments/372/CMEC-Reference-Framework-for-Successful-Student-Transitions-FR.pdf
https://www.cmec.ca/Publications/Lists/Publications/Attachments/372/CMEC-Reference-Framework-for-Successful-Student-Transitions-FR.pdf


 

 

 
 

comptes pour les provinces et territoires. Leur processus de déploiement et d’évaluation demeurerait 

forcément lacunaire dans ce contexte. 

En théorie, tous les citoyens envisageant d’intégrer le marché du travail ou en recherche d’emploi ont 

accès aux programmes et services publics d’emploi et de carrière. En pratique, l’accès est limité – 

particulièrement pour les groupes marginalisés – en raison de divers facteurs, dont la situation 

géographique, la langue, la pauvreté et l’insécurité culturelle. Les services publics d’emploi et de carrière 

signalent, de manière informelle, une hausse des problèmes de préemployabilité (p. ex., problèmes de 

santé mentale, toxicomanie, violence conjugale, services de garde et système de transport inadéquats) et 

l’absence de formations et de services appropriés pour y répondre.  

 

Au Canada, les Ententes sur le développement du marché du travail (EDMT) – les plus importants 

accords de transfert entre le gouvernement fédéral et les provinces et territoires – sont financées à 

partir des cotisations versées au régime d’assurance-emploi (AE). Elles permettent exclusivement aux 

prestataires actuels et anciens de l’AE d’avoir accès à des programmes de formation axés sur les 

compétences : ces critères ont ainsi créé une inégalité intrinsèque entre les Canadiens sans emploi qui 

sont admissibles à l’AE et ceux qui ne le sont pas. La hausse du travail atypique (voir question 4.iii) et du 

travail autonome contribue à la réduction globale du nombre de travailleurs admissibles à ces 

programmes. De nouvelles ententes fédérales-provinciales sur le développement de la main-d’œuvre 

(EDMO) ciblent plus spécifiquement les individus sans emploi qui ne sont pas admissibles aux 

prestations d’AE. 

 

Bien que le secteur public et les établissements d’enseignement postsecondaire bénéficient d’un solide 

soutien politique en matière d’éducation à la carrière, la mise en œuvre et la responsabilisation 

demeurent faibles : il existe par conséquent très peu de données sur l’accès ou l’impact de ces 

initiatives. De même, bien qu’on trouve des programmes de développement de carrière dans un grand 

nombre d’organismes à but non lucratif, d’agences de reclassement, de lieux de travail, de centres de 

santé ou de sociétés privées d’emploi et de carrière, il n’existe aucune information sur le pourcentage 

de personnes ayant accès à ces services ou en bénéficiant. Ces données seraient pourtant très utiles 

pour notre secteur. 

 

Avec l’accroissement de la diversité dans nos écoles, nos communautés et nos lieux de travail,  

il est impératif que les programmes et services soient conçus de manière à répondre aux besoins de 

tous les citoyens. Comme le soulignait une étude récente de l’OCDE, les programmes d’emploi et de 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2019/03/document-dinformation--ententes-sur-le-developpement-de-la-main-duvre-et-sur-le-developpement-du-marche-du-travail.html


 

 

 
 

carrière du Canada doivent être davantage « axés sur le client » et moins « axés sur le système » (OCDE, 

2015). Il est urgent de mettre en place une stratégie nationale de développement de carrière offrant un 

cadre plus souple et mieux adapté à la nouvelle économie canadienne. Pour le secteur de l’éducation, le 

Cadre de référence du CMEC pour la réussite des transitions des élèves constitue un bon point de 

départ. Il doit cependant être élargi et bonifié afin d’intégrer les responsabilités et critères des 

communautés, des employeurs et des gouvernements, et ainsi faciliter la gestion des politiques, des 

pratiques et de la mise en œuvre dans l’ensemble des juridictions.  

Au Canada, l’évaluation de l’impact de l’éducation à la carrière et des services d’emploi et de carrière 

demeure négligée. Les services d’emploi et de carrière financés par l’État sont évalués en fonction de 

l’atteinte de résultats en matière de formation et d’emploi, et ce rendement a une incidence directe sur 

les niveaux de financement. Dans certains cas, l’opinion des citoyens et des utilisateurs est sollicitée et 

intégrée aux politiques et aux pratiques : par exemple, le gouvernement du Québec réalise des 

enquêtes auprès des usagers et recueille leurs commentaires afin d’évaluer ses services d’emploi et de 

carrière. 

 

Dans de plus rares cas, l’opinion des utilisateurs est recueillie et intégrée par l’entremise de projets 

pilotes précédant la mise en œuvre définitive de programmes et de services. La province de Québec a 

par exemple mené un projet pilote avant de lancer son programme Alternative jeunesse, destiné aux 

jeunes confrontés à de multiples obstacles à l’emploi. Non seulement les jeunes ont-ils pu se faire 

entendre, mais le projet pilote a permis de repérer certaines lacunes et de corriger certains aspects du 

programme. 

 

Dans le secteur de l’éducation, il n’existe aucune approche pancanadienne commune en matière de 

mobilisation des citoyens et des étudiants dans l’élaboration de politiques et de programmes, 

l’évaluation ou la production de rapports sur les résultats de l’éducation à la carrière. Le ministère de 

l’Éducation du Nouveau-Brunswick met de l’avant une approche d’inclusion scolaire dans ses écoles et 

implique activement divers partenaires communautaires dans la conception, l’élaboration et la mise en 

œuvre des politiques et des pratiques liées à cette initiative. Leur approche repose notamment sur une 

conception universelle de l’éducation à la carrière et des transitions et implique de solliciter le point de 

vue et le soutien de partenaires communautaires et, surtout, des étudiants, qui sont habituellement 

exclus de ce processus. 

 

https://mowatcentre.ca/wp-content/uploads/publications/123_back_to_work.pdf
https://mowatcentre.ca/wp-content/uploads/publications/123_back_to_work.pdf
https://www.cmec.ca/Publications/Lists/Publications/Attachments/372/CMEC-Reference-Framework-for-Successful-Student-Transitions-FR.pdf
http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/fichiers/pdf/Publications/00_enquete_PI_emp_global.pdf
https://products.brookespublishing.com/Universal-Design-for-Transition-P310.aspx


 

 

 
 

Bien qu’il existe au pays des initiatives notables en matière de politiques et de pratiques axées sur 

l’utilisateur, le Canada doit adopter une approche d’évaluation et d’inclusion des citoyens plus proactive 

et plus cohérente. Il doit en ce sens accorder une importance particulière à l’intégration du point de vue 

des étudiants, des utilisateurs et des groupes sous-représentés dans la conception et la prestation des 

programmes d’éducation à la carrière et des politiques et services d’emploi et de carrière. 

Le Guide canadien des compétences pour les professionnels en développement de carrière a été créé il 

y a 20 ans; il est actuellement mis à jour et révisé afin d’en élargir la portée et d’en faire un cadre 

complet de compétences. La version actuelle du Guide comprend un code d’éthique et un modèle de 

prise de décision éthique. Il vise à détailler de manière concrète les comportements et pratiques des 

professionnels offrant des services directs d’emploi et de carrière, ainsi qu’à informer et protéger le 

public. Le nouveau cadre de compétences, dont la publication est attendue en 2020, sera élaboré en 

fonction du marché du travail actuel et ses principes éthiques seront ajustés en conséquence. Le Conseil 

canadien pour le développement de carrière a créé un groupe de travail pancanadien qui représente 

l’ensemble des associations professionnelles en développement de carrière du Canada. Ce groupe 

jouera un rôle essentiel dans l’élaboration du cadre de compétences et dans le travail de réflexion 

prospective sur une certification pancanadienne s’appuyant sur le Guide. 

 

Seule la province de Québec compte un organisme de réglementation (l’Ordre des conseillers et 

conseillères d’orientation du Québec) spécifiquement conçu pour les conseillers d’orientation. D’autres 

provinces commencent à réglementer la pratique des thérapeutes (sans se limiter à ceux offrant des 

services de counseling de carrière). À l’échelle nationale, la vaste majorité des programmes d’éducation 

à la carrière et des services d’emploi et de carrière ne sont cependant pas fournis par des conseillers 

d’orientation ou des intervenants certifiés; le secteur est plutôt dominé par des individus dont la 

formation et l’expérience de travail sont très diversifiées mais qui, trop souvent, ne comptent aucune 

formation officielle en développement de carrière. Cette situation évolue très lentement. 

 

Cinq provinces canadiennes disposent d’un programme de certification volontaire pour les 

professionnels en développement de carrière et des ententes facilitent leur mobilité d’une province à 

l’autre. Le respect du code d’éthique est obligatoire pour l’obtention d’une certification dans ces cinq 

provinces; les professionnels doivent également adhérer à des lois et règlements spécifiques imposés 

http://career-dev-guidelines.org/competences/?lang=fr
https://cccda.org/?lang=fr
https://cccda.org/?lang=fr


 

 

 
 

par leur employeur ou propres au secteur. Une formation officielle sur les pratiques éthiques en 

développement de carrière est également un prérequis à la certification dans la plupart des provinces. 

 

Au Nouveau-Brunswick, la politique d’inclusion scolaire constitue une importante composante du cadre 

éthique en développement de carrière dans les établissements scolaires. Cette politique met de l’avant 

la conception universelle de l’apprentissage, un cadre éthique reposant sur le principe que tous les 

étudiants ont la capacité d’apprendre et doivent disposer d’une chance égale d’apprentissage. Dans un 

contexte d’éducation à la carrière et de transition des étudiants, ce cadre permet de concilier les 

besoins individuels, les exigences politiques et l’évolution du marché du travail. 

 

Cette approche éthique globale tient compte de multiples domaines de vie et méthodes d’évaluation, 

de la notion d’autodétermination, d’un éventail de moyens de représentation, d’engagement et 

d’expression, ainsi que d’une diversité de ressources et de perspectives. Elle respecte les besoins de 

chaque apprenant tout en les préparant aux réalités de l’école, du travail et de la vie après la fin des 

études secondaires. 

 

 

En tant que fédération, le Canada dispose d’un système de prestation de services publics difficile à 

circonscrire; les programmes et services d’emploi et de carrière n’y font pas exception. L’éducation est 

de compétence provinciale et avec 13 provinces et territoires, chacun doté de son propre système 

d’éducation, la complexité est de mise. Il y a bien un Conseil national des ministres de l’Éducation 

(CMEC), mais il s’agit d’une structure coopérative plutôt que d’un organisme de réglementation. Les 

programmes et services d’emploi et de carrière offerts à l’extérieur du milieu scolaire sont financés par 

l’État et relèvent à la fois du fédéral et du provincial. Ils sont pour la plupart gérés par les provinces et 

territoires, mais financés par l’entremise d’ententes de transfert administrées par Emploi et 

https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/ed/pdf/K12/policies-politiques/f/322F.pdf
http://www.cast.org/


 

 

 
 

Développement social Canada (EDSC). Les programmes et services qui partagent une même source de 

financement peuvent être déployés de manière très diversifiée d’une province à l’autre. 

 

Au niveau fédéral, EDSC est le ministère le plus étroitement lié au développement de carrière; il s’agit 

du quatrième ministère en importance au sein du gouvernement canadien et de multiples dossiers 

prioritaires lui incombent, dont évidemment l’emploi et le développement de la main-d’œuvre et du 

marché du travail. Cependant, même au sein d’EDSC, le développement de carrière n’a pas d’affectation 

précise. De plus, les politiques, programmes et services qui y sont liés impliquent une multitude de 

ministères fédéraux en plus d’EDSC : dans les circonstances, la mise en place d’une approche uniforme 

en matière de politiques et de programmes en développement de carrière se révèle extrêmement 

ardue.  

 

Au sein d’EDSC, les Ententes sur le développement du marché du travail permettent d’offrir des services 

d’aide à l’emploi aux Canadiens sans emploi, ainsi que des formations et des subventions salariales pour 

les prestataires actuels et anciens d’assurance-emploi. Les services d’aide à l’emploi relèvent de chaque 

province et territoire; même s’ils diffèrent considérablement d’une administration à l’autre, ils 

comprennent en général des ressources libre-service et des services assistés d’exploration de carrière et 

de recherche d’emploi. Les Ententes sur le développement de la main-d’œuvre soutiennent la mise en 

œuvre de programmes de développement des compétences, de formation et d’expérience de travail 

(p. ex., l’une des initiatives nées de ces ententes était la Subvention canadienne pour l’emploi, qui aidait 

les employeurs à financer la formation externe dont les employés avaient besoin pour accomplir 

efficacement leur travail). 

 

Les accords en matière de formation avec les provinces et territoires financent de nombreux services, 

dont le Fonds pour les compétences et les partenariats (spécifiquement réservé aux Autochtones), la 

Stratégie emploi jeunesse (et Objectif carrière pour les jeunes), le Programme pour les compétences et 

l’emploi destiné aux Autochtones et une variété d’initiatives du Bureau de l’alphabétisation et des 

compétences essentielles. Le gouvernement fédéral soutient également l’apprentissage intégré au 

travail par l’intermédiaire de projets comme le Programme pour la formation et l’innovation en milieu 

syndical, le Programme d’appui aux initiatives sectorielles et les Subventions aux apprentis. Parmi les 

autres soutiens fédéraux, citons le Fonds d’habilitation pour les communautés de langue officielle en 

situation minoritaire et le Fonds d’intégration pour les personnes handicapées. Compétences futures et 

Action Compétences sont deux autres programmes fédéraux visant à favoriser le développement de 

carrière des Canadiens. 

 

Les fonds octroyés à de nombreux programmes d’EDSC sont acheminés aux provinces et gérés par les 

provinces et territoires. Si nous étudions le cas de la Colombie-Britannique par exemple, nous 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/accords-formation/edmt.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/accords-formation/ententes-developpement-main-oeuvre.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/fonds-competences-partenariats.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/strategie-emploi-jeunesse.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/finanncement/objectif-carriere.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/formation-competences-emploi-autochones.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/formation-competences-emploi-autochones.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/alphabetisation-competences-essentielles.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/alphabetisation-competences-essentielles.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/formation-innovation-milieu-syndical.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/formation-innovation-milieu-syndical.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/apprentis/subventions.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/fonds-habilitation-communautes-langue-officielle-minoritaire.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/fonds-habilitation-communautes-langue-officielle-minoritaire.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/fonds-integration-personnes-handicapees.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/competences-futures.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/campagne/action-competences.html


 

 

 
 

constatons que plusieurs ministères sont liés au développement de carrière. En fait, un survol du site 

Web des programmes permet difficilement de découvrir le ministère responsable de leur financement 

(WorkBC, les guichets uniques de services d’emploi et de carrière du BC Employment and Assistance 

Program, en constitue un bon exemple : le site Web fait référence au gouvernement de Colombie-

Britannique, mais ne mentionne aucun ministère spécifique, bien que WorkBC relève du ministère du 

Développement social et de la Réduction de la pauvreté, qui est aussi responsable de l’aide sociale, de 

l’accompagnement et des services pour les personnes handicapées, de la planification de la transition 

des jeunes et des jeunes adultes ayant une déficience intellectuelle et d’un programme d’emploi pour 

les chefs de famille monoparentale). On compte toutefois au sein du gouvernement de la Colombie-

Britannique plusieurs autres ministères disposant d’un mandat ayant trait au développement de 

carrière : 

– Ministère de l’Éducation (primaire et secondaire)  

o Le développement de carrière est intégré dans l’ensemble des programmes du primaire 

et du secondaire. 

– Ministère de l’Enseignement supérieur, des Compétences et de la Formation 

o Soutient la formation et « collabore avec des partenaires postsecondaires, des 

municipalités, des acteurs de l’industrie et des communautés afin que le programme de 

développement du marché du travail réponde aux demandes du marché du travail dans 

un éventail de secteurs » (Plan de services 2018-2019 – 2020-2021) et publie le Labour 

Market Outlook, des prévisions du marché sur 10 ans.  

– Ministère des Enfants et du Développement de la famille 

o Offre des services incluant le « soutien à la transition des jeunes vers l’âge adulte ». 

– Ministère de l’Emploi, du Commerce et de la Technologie 

o Soutient l’entrepreneuriat et aide les Autochtones et les immigrants à s’intégrer au 

marché du travail. 

– Ministère des Relations avec les Autochtones et de la Réconciliation 

o Une partie de son mandat est de « créer des possibilités d’amélioration de la 

participation des communautés autochtones dans le processus de la croissance 

économique ». 

– Ministère du Travail 

o Supervise WorkSafeBC, qui est en partie responsable de la planification du retour au 

travail des employés blessés au travail. 

– D’autres ministères (p. ex., le ministère de la Santé mentale et des Dépendances) travaillent en 

partenariat dans des initiatives où le développement de carrière fait partie d’une stratégie 

intégrée de bien-être ou de rétablissement. 

https://www.workbc.ca/


 

 

 
 

 

De nombreuses autres provinces disposent également de guichets uniques de services d’emploi et de 

carrière (p. ex., Emploi-Québec, SaskJobs) et des initiatives liées au développement de carrière sont 

également intégrées au sein de divers ministères. À l’échelle nationale, le Guichet-Emplois fournit des 

renseignements pancanadiens sur le secteur de l’emploi. 

Cet enjeu continue de poser problème au Canada : il existe quelques initiatives fructueuses, mais on 

constate surtout un manque de cohésion entre les secteurs impliqués dans l’éducation à la carrière et le 

développement de carrière. Nous disposons d’un conseil national (Conseil canadien pour le 

développement de carrière), d’un congrès national (CANNEXUS, présenté par le CERIC), d’une revue 

nationale (Revue canadienne de développement de carrière) et d’outils de base pour les professionnels 

en développement de carrière, dont notre Guide des compétences et notre code d’éthique. Un manque 

de cohésion persiste toutefois autant au sein de la profession que sur le plan des politiques et des 

systèmes. Le développement de carrière se trouve encore dispersé dans de multiples secteurs 

cloisonnés, paliers de gouvernement et ministères au sein même de ces paliers de gouvernement. La 

vaste superficie territoriale, la diversité et la structure politique propres au Canada ajoutent à ces 

difficultés. 

La complexité des systèmes de gouvernance fédéraux/provinciaux/territoriaux du Canada, conjuguée à 

la gestion en vase clos et au manque global d’unité dans la prestation de services d’emploi et de 

carrière, entrave les efforts de coopération entre professions, administrations et secteurs. Les 

professionnels en développement de carrière, en éducation et en counseling suivent des formations au 

sein de facultés distinctes et se joignent à des associations distinctes. Nos travaux de recherche 

s’entrecoupent rarement et bien que nous prêchions le principe du développement de carrière tout au 

long de la vie, nous ne joignons pas encore clairement le geste à la parole. 

 

L’immense étendue du territoire et la population relativement faible du Canada constituent un autre 

facteur de complication (comparativement à ce qui peut être accompli dans les pays de moindre 

https://www.guichetemplois.gc.ca/accueil


 

 

 
 

superficie ou les pays plus populeux, il est difficile de rassembler les gens et de déployer des 

programmes rentables au Canada). 

 

Malheureusement, notre système de services est mal adapté aux gens en transition qui n’ont pas accès 

à l’aide sociale, aux prestations d’assurance-emploi ou aux services offerts aux chômeurs et aux groupes 

cibles. Par exemple, dans la plupart des provinces et territoires, les étudiants en transition entre l’école 

et le monde du travail ne disposent d’aucune ressource d’aide clairement désignée. Ils ne sont plus 

soutenus par leur établissement d’enseignement, mais ne sont pas non plus des candidats naturels pour 

les services d’emploi puisqu’ils ne sont pas des prestataires de l’aide sociale ou de l’assurance-emploi. 

Nous accueillerons d’ailleurs toutes les suggestions que pourront nous offrir les pays ayant réussi à 

établir des collaborations intersectorielles et intergouvernementales : nous souhaitons réellement 

renforcer cette facette de notre secteur. 

Bien que quelques ententes de coopération soient en place, celle-ci n’est pas uniforme à l’échelle 

nationale. On trouve de nombreux exemples de contrats et de projets ponctuels où des spécialistes en 

développement de carrière sont amenés à diriger des recherches, offrir des ateliers ou contribuer au 

processus d’élaboration de programmes pour le compte d’établissements scolaires (du primaire et du 

secondaire, ainsi que dans les établissements postsecondaires), de gouvernements, de sociétés, de 

syndicats et d’associations professionnelles. Il n’existe toutefois aucune stratégie pancanadienne qui 

pourrait assurer la cohésion et la pérennité d’une entente de coopération ou un transfert systématique 

des connaissances. Plutôt que de consolider des assises communes pour faciliter l’amélioration continue 

et maximiser des ressources rares, nous nous retrouvons trop souvent devant un travail à refaire chaque 

fois. 

En raison notamment de la structure gouvernementale canadienne qui place les professions dans le 

champ de compétence provinciale, la professionnalisation des divers professionnels en développement 

de carrière (PDC) est inégale à l’échelle du pays. Le manque de clarté, au sein même du secteur, en ce 



 

 

 
 

qui a trait à la portée distincte de la pratique et les compétences des conseillers d’orientation en regard 

de celles des PDC, complique encore davantage la situation. 

 

Au Québec, la profession de conseiller d’orientation est réglementée et s’accompagne d’une formation 

approfondie, comprenant notamment des programmes d’études universitaires de premier et de 

deuxième cycles spécialisés en développement de carrière. À l’extérieur du Québec, dans les neuf autres 

provinces et les trois territoires canadiens, une formation spécialisée en counseling de carrière n’est 

cependant pas obligatoire pour exercer la profession (même si les conseillers et les thérapeutes 

généralistes sont réglementés). 

 

Pour les PDC, le Canada dispose d’un ensemble de normes de compétences et de lignes directrices, y 

compris un code d’éthique (le Guide canadien des compétences pour les PDC, en cours de révision 

complète). Nous comptons également sur le Conseil canadien pour le développement de carrière 

(CCDC), un réseau regroupant toutes les associations de PDC et les principales parties prenantes 

collaborant sur des enjeux clés, dont l’identité professionnelle, la certification, la défense des intérêts et 

l’impact de la profession. Les PDC ont accès à plusieurs bonnes options de formation dans toutes les 

régions du pays, en classe et en ligne, débouchant généralement sur un certificat ou une attestation, 

plutôt qu’un diplôme universitaire (à l’exception des programmes francophones offerts au Québec et au 

Nouveau-Brunswick). 

 

La certification volontaire pour les PDC est par ailleurs de plus en plus prisée, cinq provinces offrant 

actuellement de tels programmes. Dans le cadre de son travail de révision du Guide canadien des 

compétences, la Fondation canadienne pour le développement de carrière, en étroite collaboration 

avec le CCDC, étudie la mise en place possible d’une approche pancanadienne structurée de 

certification. 

 

D’autre part, de nombreux prix et distinctions, décernés par des associations professionnelles, des 

fondations et d’autres organisations, soulignent l’excellence dans le domaine du développement de 

carrière. Des congrès régionaux et nationaux réunissent aussi régulièrement les PDC, dont CANNEXUS, 

tenu chaque année en janvier et qui attire plus de 1 300 participants provenant en majeure partie du 

Canada, mais aussi de l’étranger. 



 

 

 
 

Au Canada, les PDC proviennent d’horizons très différents. De nombreux projets de recherche ont 

dressé le profil du secteur et relevé un éventail disparate de titres de postes; la plupart des PDC 

amorcent une deuxième ou une troisième carrière dans notre secteur, apportant un bagage 

professionnel distinct, mais qui ne comprend souvent aucune formation officielle en développement de  

carrière (voir l’Enquête pancanadienne d’établissement de profil du secteur du développement de  

carrière, le Sondage 2015 des spécialistes de l’orientation professionnelle ou Where’s the Work? Helping 

Career Practitioners Explore Their Career Options). 

 

Par ailleurs, des professionnels qui ne s’identifient pas comme des PDC offrent pourtant des services 

d’emploi et de carrière : enseignants du primaire et du secondaire, conseillers d’orientation et 

conseillers pédagogiques, travailleurs sociaux, intervenants jeunesse, conseillers œuvrant au sein 

d’organismes communautaires ou de pratiques privées, accompagnateurs, professionnels en gestion 

des ressources humaines et plusieurs autres encore. 

 

Étant donné que la profession demeure non réglementée au Canada (à l’exception des conseillers 

d’orientation au Québec), il est difficile d’« assurer » le professionnalisme des services. De nombreux 

PDC ont toutefois décidé de s’autoréglementer en obtenant des certifications nationales ou 

internationales, dotées de critères spécifiques d’admissibilité qui, dans la plupart des cas, exigent des 

preuves de perfectionnement professionnel continu pour conserver la certification. Par ailleurs, comme 

pour tous les professionnels, le rendement de travail et les résultats en matière de prestation de services 

sont mesurés et surveillés par les employeurs et bailleurs de fonds. 

 

https://ccdf.ca/wp-content/uploads/2019/04/Enquete-pancandienne-destabilessement-de-profile-du-secteur-Fr.pdf
https://ccdf.ca/wp-content/uploads/2019/04/Enquete-pancandienne-destabilessement-de-profile-du-secteur-Fr.pdf
https://ceric.ca/fr/2015-sondage-des-specialistes-de-lorientation-professionnelle/
http://www.lifestrategies.ca/docs/Wheres-the-Work-Research-Preliminary-Report.pdf
http://www.lifestrategies.ca/docs/Wheres-the-Work-Research-Preliminary-Report.pdf


 

 

 
 

L’environnement dans lequel s’inscrivent les programmes et services d’emploi et de carrière a 

considérablement changé au cours des 10 dernières années. Le pouvoir politique de plusieurs provinces 

canadiennes a aussi changé de cap, entraînant parfois un financement et un intérêt accrus pour les 

services d’emploi et de carrière, mais menant ailleurs à un désengagement dans la priorisation et la 

prestation de services. Dans plusieurs cas, le parti politique dominant a perdu le pouvoir, contraignant 

les établissements d’enseignement et les organismes de services sociaux à s’adapter aux nouveaux 

domaines d’intérêt et de priorité des partis élus. 

 

Au cours de la même période, à l’image de nombreux autres pays, le Canada a connu d’importants 

changements démographiques et progrès technologiques, tous deux affectant la conception, la 

prestation, l’accès et l’évaluation des programmes de développement de carrière. Des investissements 

dans les programmes fondés sur les données démographiques et conçus pour répondre aux besoins 

d’une population vieillissante, des professionnels formés à l’étranger, des nouveaux arrivants et des 

réfugiés, ainsi que de jeunes Autochtones ont stimulé l’élaboration de nouvelles approches et 

méthodologies en développement de carrière, de même que des modèles novateurs de prestation de 

services d’emploi et de carrière. D’un point de vue technologique, le Canada demeure une société 

hautement branchée – le gouvernement a d’ailleurs l’objectif d’offrir la couverture Internet à l’ensemble 

du territoire. Avec cet accès Internet généralisé, les services d’emploi et de carrière, comme le Guichet-

Emplois du gouvernement fédéral, peuvent offrir des renseignements fiables et uniformes sur le 

développement de carrière (éducation, postes à pourvoir, perspectives d’emploi, compétences requises 

ou recherchées sur le marché du travail, etc.). La structure fédérale canadienne fait en sorte que des 

sites Web et des outils en ligne, comme le Guichet-Emplois, s’harmonisent souvent avec les 

programmes et services provinciaux. Le Canada et ses provinces et territoires offrent chacun plusieurs 

ressources en ligne axées sur l’emploi et la carrière et destinées aux chercheurs d’emploi, aux 

employeurs, aux étudiants et aux éducateurs. 

 

Les dernières années ont également vu émerger à travers le pays un grand nombre d’initiatives de 

prestation de services d’emploi et de carrière en ligne. Le gouvernement de la Colombie-Britannique a 

notamment mis sur pied WorkBC Employment Centres, un centre de services en ligne destinés aux 

https://www.guichetemplois.gc.ca/pieces_jointes-fra.do?cid=1364&lang=fra
https://ceric.ca/fr/wpdm-package/les-defis-des-immigrants-en-matiere-de-developpement-de-carriere-en-anglais/
https://ceric.ca/fr/resource/faire-le-lien-entre-deux-mondes-aider-les-jeunes-nouveaux-arrivants-et-refugies-en-anglais-seulement/
https://ceric.ca/fr/resource/faire-le-lien-entre-deux-mondes-aider-les-jeunes-nouveaux-arrivants-et-refugies-en-anglais-seulement/
https://ceric.ca/fr/wpdm-package/lorientation-professionnelle-et-les-questions-autochtones-en-anglais/
https://www.guichetemplois.gc.ca/accueil
https://www.guichetemplois.gc.ca/accueil
https://www.workbc.ca/Employment-Services/WorkBC-Centres/Online-Services.aspx


 

 

 
 

chercheurs d’emploi qui ont besoin davantage que des outils ou des ateliers autogérés de recherche 

d’emploi. Dans la même province, des organismes en développement de carrière offrent des services 

en ligne pour permettre à leurs clients d’accéder directement au contenu et aux activités liés à leurs 

besoins professionnels et de communiquer avec leur PDC. Au Québec, Academos, un programme de 

cybermentorat pour les jeunes adultes, utilise les médias sociaux pour engager le dialogue avec les 

jeunes.  

 

Malgré le nombre grandissant de ce type d’initiatives, le Canada n’a toujours pas – contrairement à 

d’autres pays membres de l’OCDE – de stratégie nationale sur l’apprentissage en ligne ou le recours à 

diverses technologies dans un contexte d’enseignement, ce qui laisse les citoyens devant une gamme 

d’options disparates (Rapport de la délégation canadienne, Symposium international 2015 de l’ICCDPP). 

 

En 2015, la Commission de vérité et réconciliation a publié les résultats de ses travaux et formulé 94 

recommandations pour remédier aux profondes séquelles laissées par les pensionnats autochtones et 

faire progresser le processus de réconciliation nationale. Les progrès réalisés par les gouvernements 

canadiens pour donner suite à ces recommandations font l’objet de suivis et de rapports. Bien que la 

prestation de programmes et de services d’emploi et de carrière ne soit pas spécifiquement 

mentionnée dans le rapport de la Commission, elle sous-tend plusieurs des recommandations, dont les 

suivantes :  

– Élaborer une stratégie pour combler les écarts en matière d’éducation et d’emploi entre les 

Canadiens autochtones et les Canadiens non autochtones; 

– Fournir un financement adéquat pour remédier à l’insuffisance des places disponibles pour les 

élèves des Premières Nations et des Inuit qui souhaitent poursuivre des études postsecondaires. 

 

Des programmes de développement de carrière novateurs, adaptés à la culture autochtone – 

notamment le guide Guiding Circles (McCormick, Amundson et Poehnell) – ont été conçus et déployés 

à grande échelle. Les Autochtones canadiens sont de plus en plus présents dans l’ensemble des 

secteurs d’activité au pays. De même, les programmes et services innovateurs d’emploi et de carrière 

s’imposeront de plus en plus dans notre secteur.  

 

Au cours des 10 dernières années, nous avons vu apparaître des pratiques et des services avant-

gardistes en éducation à la carrière. De nouvelles technologies ont permis d’accroître l’accès aux 

services des élèves du secondaire vivant en régions rurales, ainsi que ceux qui ne disposent pas des 

services souhaités de soutien locaux. Par exemple, le Nouveau-Brunswick a créé un centre 

d’apprentissage virtuel personnalisé afin d’aider les étudiants – peu importe où ils se trouvent, dans la 

province ou ailleurs dans le monde – à établir des liens avec des professionnels, des mentors de 

l’industrie et des experts en la matière. 

http://www.academos.qc.ca/


 

 

 
 

 

Le secteur du développement de carrière a pris conscience, au fil des 10 dernières années, qu’il était 

dans son propre intérêt que les PDC participent aux initiatives locales, provinciales et fédérales. Diverses 

associations provinciales et OBNL (dont le CCDC et le CERIC) qui aident les PDC à définir et moderniser 

les services qu’ils fournissent ont vu le jour. L’influence grandissante du CCDC en a fait le porte-parole 

de la communauté du développement de carrière sur la scène nationale et ses membres ont été 

sollicités par les instances gouvernementales pour faire des présentations devant les comités 

parlementaires et soumettre des documents de consultation prébudgétaire. Il s’agit là d’un nouveau 

rapport d’influence déterminant pour notre secteur au Canada. Le CERIC est pour sa part le principal 

commanditaire de CANNEXUS, congrès annuel en développement de carrière qui réunit les leaders, les 

chercheurs et les professionnels de partout au Canada. Étant donné que le Canada ne dispose pas 

d’une association nationale de développement de carrière (des associations provinciales existent 

cependant dans chaque province), le CERIC et CANNEXUS présentent l’unique possibilité de 

regroupement national des PDC. 

 

Ces deux forums sont indispensables : grâce à eux, le secteur du développement de carrière est en 

mesure d’assurer le partage des connaissances et des pratiques exemplaires au sein de la profession, 

d’engager ses membres dans des initiatives d’apprentissage continu et d’accroître la visibilité et la 

reconnaissance du secteur à l’échelle nationale. Ces efforts d’organisation et d’harmonisation du travail 

en développement de carrière dans l’ensemble des provinces et territoires accentueront la visibilité et la 

réputation de la profession. À la lumière des changements observés actuellement dans le marché du 

travail et les conditions d’emploi, on note aussi une sensibilisation accrue à l’importance des services 

liés à l’emploi et à la carrière, sans toutefois que cette reconnaissance s’applique au secteur du 

développement de carrière ou à la valeur spécifique des services offerts par ses professionnels.  

 

Le monde du travail est en mutation et le Canada a montré qu’il accorde de l’importance à la 

recherche, la pratique et l’éducation axées sur le travail. Au cours de la dernière décennie, les sujets liés 

au développement de carrière et au marché de l’emploi ont fait l’objet d’une couverture médiatique 

accrue à l’échelle locale, régionale et nationale. Des centres financés par l’État et dont le mandat, à 

première vue, semble sans rapport avec le secteur du développement de carrière (le soutien à 

l’innovation, par exemple), mettent souvent l’accent sur l’innovation dans le domaine du travail et de 

l’apprentissage : le centre MaRS en représente un bon exemple. Au Canada, les services d’emploi et de 

carrière ont toujours été l’affaire d’un ensemble complexe d’institutions, de ministères et d’organismes, 

et cette situation ne peut que se complexifier davantage à mesure que les conséquences de l’évolution 

du monde du travail se concrétisent à l’échelle nationale. 

 

http://cccda.org/?lang=fr
https://ceric.ca/fr/
https://www.marsdd.com/


 

 

 
 

L’importance accordée au développement de carrière s’est également concrétisée dans la sphère 

politique au cours des dernières années, le gouvernement fédéral lançant ou actualisant plusieurs 

initiatives ou programmes afin de soutenir la formation continue et le développement des 

compétences. Quelques provinces et territoires (dont la Colombie-Britannique, l’Alberta, le Yukon, les 

Territoires-du-Nord-Ouest et l’Ontario) ont également pris acte de l’importance de l’acquisition des 

compétences et du développement de carrière à un jeune âge et ajusté leur programme 

d’enseignement en conséquence. En décembre 2018, les Forces armées canadiennes et Anciens 

Combattants Canada ont lancé un site Web présentant de nouvelles approches de services d’emploi et 

de carrière tout au long de la vie. Cette ressource vise à aider les membres des Forces armées à réussir 

leur transition de la vie militaire à la vie civile.  

 

Par ailleurs, en raison du changement des priorités du gouvernement fédéral, le Canada a vu disparaître 

quelques organisations et initiatives innovatrices et influentes. Le Forum des ministres du marché du 

travail (FMMT) a dissolu son Groupe de travail sur les services de développement de carrière, une 

structure pancanadienne qui permettait à toutes les provinces de contribuer à des projets de portée 

nationale. Sous les auspices du Groupe, une évaluation des normes de qualité du service à l’échelle 

nationale, de même qu’un profil du secteur canadien du développement de carrière, avaient 

notamment été réalisés. Le Groupe de travail sur l’Information sur le marché du travail (IMT) du FMMT 

est cependant toujours en activité et a entrepris un important projet national sur les enjeux liés à l’IMT 

en fondant le Conseil de l’information sur le marché du travail (CIMT).  

 

L’IMT constitue une composante essentielle, mais incomplète, des services d’emploi et de carrière. Ce 

qui n’aide pas les choses, c’est que le gouvernement fédéral a mis fin au soutien qu’il accordait depuis 

plusieurs années à la recherche appliquée en développement de carrière menée notamment par la 

Fondation canadienne des bourses d’études du millénaire et le Groupe de recherche canadien sur la 

pratique en développement de carrière fondée sur les données probantes. Les deux organisations 

réalisaient des progrès notables dans plusieurs aspects de la pratique en développement de carrière. 

Heureusement, la mission de ces ONG semble avoir été reprise au palier provincial par certains centres 

d’excellence dotés de mandats de recherche (p. ex., le BC Centre for Employment Excellence, le Centre 

ontarien Innovation-Emploi et le Nova Scotia Centre for Employment Innovation) et par le Centre des 

Compétences futures pancanadien pour la recherche et l’innovation. Certains employeurs importants, 

dont la Banque Royale du Canada, manifestent aussi un intérêt dans la direction et le financement de 

projets de recherche liés au développement de carrière.  

 

Le défi que doit maintenant relever le secteur est d’accroître sa visibilité afin de s’intégrer aux acteurs 

clés qui façonneront l’avenir de l’éducation, des compétences, du travail et de l’emploi. De nombreuses 

nouvelles ressources visant les entrepreneurs, les universitaires et les décideurs ont été lancées au cours 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2017/03/le_budget_de_2017prevoitdusoutienpourlesapprenantspermanentsdans0.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2017/03/le_budget_de_2017prevoitdusoutienpourlesapprenantspermanentsdans0.html
http://www.sd22.bc.ca/Programs/curriculum/Documents/faq.pdf
https://www.alberta.ca/curriculum-development.aspx?utm_source=redirector
http://nationtalk.ca/story/yt-government-grade-10-students-using-new-school-curriculum-this-year
https://www.ece.gov.nt.ca/sites/ece/files/resources/albertas_education_redesign.pdf
https://peopleforeducation.ca/report/career-and-life-planning-in-schools-multiple-paths-multiple-policies-multiple-challenges/#chapter2
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/services/avantages-militaires/transition.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/services/avantages-militaires/transition.html
https://lmic-cimt.ca/fr/
http://www.cibletudes.ca/fra/commun/fcbem/index.shtml
https://www.cfeebc.org/
https://ocwi-coie.ca/fr/
https://ocwi-coie.ca/fr/
https://www.stfxemploymentinnovation.ca/


 

 

 
 

des dernières années afin de mettre en valeur les forces, la pertinence et les outils du secteur du 

développement de carrière et de les rendre accessibles aux professionnels œuvrant à l’extérieur du 

secteur. Deux de ces ressources ont été publiées au début de 2019, dont The Talent Revolution, un 

ouvrage destiné aux chefs d’entreprise et se penchant sur l’enjeu de la longévité des travailleurs et 

l’avenir du monde du travail, ainsi que Career Theories and Models at Work: Ideas for Practice, qui 

présente l’application pratique de plus de 30 théories en développement de carrière et qui peut éclairer 

la pratique des PDC, des éducateurs et des gestionnaires. 

Le gouvernement du Canada, principalement par l’entremise d’Emploi et Développement social 

Canada, a lancé une variété de programmes et d’initiatives de soutien à l’innovation en matière de 

développement des compétences. Certains de ces programmes (dont le Programme d’appui aux 

initiatives sectorielles et le Programme pour la formation et l’innovation en milieu syndical) sont offerts 

aux organisations (industrie, association, syndicat, etc.) et visent à soutenir la formation, l’innovation et 

le développement de la main-d’œuvre. Par exemple, le Programme pour la formation et l’innovation en 

milieu syndical a récemment contribué à l’achat d’une plateforme de réalité mixte et d’apprentissage en 

ligne permettant aux communautés éloignées et à des groupes cibles d’avoir accès à des programmes 

de formation.  

 

D’autres initiatives, dont les Ententes sur le développement de la main-d’œuvre, accordent des fonds 

aux gouvernements provinciaux et territoriaux pour l’élaboration et la mise en œuvre de programmes 

et de services qui aident les Canadiens à suivre de la formation, à développer leurs compétences et à 

acquérir de l’expérience de travail. L’innovation est l’une des principales composantes de ces ententes : 

les provinces et territoires peuvent adapter les programmes ou en créer de nouveaux pour répondre 

aux besoins locaux du marché du travail.  

 

En plus d’offrir des programmes de soutien organisationnel, l’initiative fédérale Compétences futures 

cherche à cerner les compétences émergentes recherchées et à promouvoir les approches novatrices 

permettant d’améliorer l’efficacité des programmes d’emploi et de formation déployés au pays. Le 

gouvernement fédéral a également annoncé le lancement de la stratégie Action Compétences, qui vise 

à intégrer au sein des programmes de soutien existants (l’assurance-emploi, par exemple) de nouvelles 

mesures d’aide au développement des compétences. En effet, bien que le régime d’assurance-emploi 

fournisse un soutien du revenu aux cotisants admissibles ayant perdu leur emploi, il a récemment été 

modifié afin d’inclure les nombreux demandeurs d’assurance-emploi qui cherchent à mettre leurs 

compétences à niveau. 

https://www.challengefactory.ca/talentrevolution
https://ceric.ca/fr/2019/01/le-livre-theories-and-models-at-work-ideas-for-practice-application-pratique-de-la-theorie-et-des-modeles-de-developpement-de-carriere-est-maintenant-offert/
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-initiatives-sectorielles.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-initiatives-sectorielles.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/formation-innovation-milieu-syndical.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/accords-formation/ententes-developpement-main-oeuvre.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/competences-futures.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2018/06/document-dinformation-actioncompetences.html


 

 

 
 

 

Des programmes nationaux favorisent également l’innovation en matière de prestation de services 

d’emploi et de carrière en proposant de nouvelles façons d’obtenir et d’utiliser l’IMT, notamment à 

partir de plateformes numériques, comme l’application mobile Guichet-Emplois. 

 

Comme mentionné auparavant, le soutien du gouvernement canadien à l’entrepreneuriat a 

historiquement été plus faible que celui observé dans d’autres pays. Cependant, bien que la majorité 

des programmes canadiens d’éducation à la carrière et de développement de carrière porte sur le 

modèle d’emploi traditionnel, les Canadiens accordent désormais plus d’attention à l’entrepreneuriat. La 

fonction publique est le plus important employeur au pays, mais 90,3 % des Canadiens qui travaillent 

dans le secteur privé sont employés d’une PME. On a vu émerger, au cours des 10 dernières années, 

des programmes de développement de carrière, des cours de niveau postsecondaire et des initiatives 

de soutien communautaire destinés spécifiquement aux entrepreneurs. On compte aujourd’hui un 

grand nombre de programmes pour les entrepreneurs qui veulent construire leur carrière tout en 

bâtissant une entreprise. Des chambres de commerce locales, en partenariat avec le World Trade 

Centre de Toronto, offrent des formations et du soutien aux entrepreneurs canadiens qui souhaitent 

investir le marché étranger. Moins de 5 % des PME canadiennes exportent leurs produits ou services; 

des programmes comme le Trade Accelerator Program stimulent la croissance de ces entreprises et 

soutiennent la carrière des entrepreneurs. 

Le Canada s’efforce, à tous les échelons (fédéral, provincial et communautaire), d’améliorer l’accès aux 

outils et à l’information liés à l’emploi. Le site Web Guichet-Emplois, mentionné précédemment, est 

accessible en données ouvertes afin d’en favoriser l’utilisation par le grand public. On explore d’autre 

part la possibilité de recourir à l’apprentissage machine pour affiner le jumelage d’emplois et de 

travailleurs. La mise à jour prévue du contenu du Guide sur les carrières constitue une autre initiative 

fédérale prometteuse. Le Guide est un outil décrivant les caractéristiques principales des travailleurs et 

d’autres indicateurs reliés aux professions qui jouent un rôle important dans l’exploration de carrière et 

la prise de décisions éclairées sur le plan professionnel. Le gouvernement fédéral compte également 

tirer profit du couplage des données administratives pour générer de l’IMT plus fiable (p. ex., 

Plateforme de liens longitudinaux entre l’éducation et le marché du travail).  

 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2018/11/le-gouvernement-du-canada-lance-lapplication-guichet-emplois-pour-permettre-aux-canadiens-de-consulter-les-offres-demploi-plus-facilement.html
https://ceric.ca/fr/publications/fideliser-et-mobiliser-la-gestion-de-carriere-dans-les-petites-entreprises/
https://wtctoronto.com/tap/
http://noc.esdc.gc.ca/Francais/GC/Bienvenue.aspx?val=1&val1=1422&val11=Ensembliers%2fensembli%u00e8res+de+th%u00e9%u00e2tre&val12=0&val13=0&val14=&val15=0&val16=0&ver=06&val65=concepteurs&ch=03
https://crdcn.org/fr/article/plateforme-de-liens-longitudinaux-entre-l%E2%80%99%C3%A9ducation-et-le-march%C3%A9-du-travail


 

 

 
 

Par ailleurs, les provinces ont pris des mesures pour innover sur le plan des modalités, de 

l’emplacement et de la période d’accès aux services d’emploi et de carrière, entre autres en utilisant 

l’automatisation et le soutien multilingue afin de répondre aux besoins de la population diversifiée du 

Canada. L’aide à l’emploi offerte aux nouveaux arrivants dans les provinces et territoires peut ainsi 

s’amorcer avant le départ du pays d’origine grâce à des modules d’apprentissage et des simulations en 

ligne. Afin d’assurer l’accès localisé aux programmes pertinents, des approches créatives ont été mises 

de l’avant : l’utilisation novatrice de données pour produire de l’IMT et la réinvention des bibliothèques 

publiques, mues par la volonté d’offrir un accès ouvert et équitable à la technologie, à l’information et à 

l’aide à l’emploi pour tous les citoyens. En plus d’offrir l’accès au savoir, les bibliothèques publiques 

canadiennes se transforment maintenant en centres d’inclusion numérique, permettant à l’ensemble 

des Canadiens d’utiliser les ressources technologiques et de créer de nouvelles connaissances.  

 

Le secteur privé est également responsable d’initiatives innovantes, dont le programme Objectif avenir 

de la Banque Royale du Canada. 

La Fondation canadienne pour le développement de carrière a récemment pris l’initiative de travailler 

de concert avec des organisations de partout au pays afin de mettre à jour le Guide canadien des 

compétences pour les professionnels en développement de carrière. Dans le cadre de ce projet, les 

compétences et les normes de compétences des PDC seront révisées et élargies, facilitant le processus 

de certification nationale. Cette initiative est déterminante pour aider les PDC du Canada à acquérir et 

maintenir leurs compétences et leurs connaissances dans un milieu en constante évolution. La version 

initiale du Guide, publiée il y a maintenant 20 ans, a considérablement transformé le secteur canadien 

du développement de carrière. L’établissement d’un cadre pour la pratique professionnelle a entraîné la 

formation d’associations provinciales et la création de programmes de formation et de certification 

provinciale. Nous prévoyons que ce projet de mise à jour, qui doit durer trois ans et qui vise, entre 

autres objectifs, à regrouper l’éducation à la carrière et les services d’emploi et de carrière sous un 

cadre commun, peut influencer l’évolution du secteur pour plusieurs années. 

 

À l’exception de cette initiative nationale indépendante, les certificats en développement de carrière 

sont disponibles en ligne et dans de nombreux collèges du pays. Des programmes de maîtrise sont 

offerts dans les universités francophones du Québec et du Nouveau-Brunswick.   

 

https://www.macleans.ca/society/how-public-libraries-are-reinventing-themselves-for-the-21st-century/
https://www.macleans.ca/society/how-public-libraries-are-reinventing-themselves-for-the-21st-century/
https://www.rbc.com/dms/enterprise/objectifavenir/
http://career-dev-guidelines.org/competences/?lang=fr
http://career-dev-guidelines.org/competences/?lang=fr

